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MICROPOLLUANTS

L’agriculture
mise en cause
Un nouveau rapport sur les
micropolluants d’origine diffuse
dans les cours d’eau pointe du
doigt l’agriculture. Lors d’épi-
sodes de pluie, insecticides, her-
bicides et fongicides d’origine
agricole peuvent atteindre des
pics de concentration élevés.

Les micropolluants que sont
les produits phytosanitaires, les
biocides, les composants de
produits cosmétiques, les déter-
gents et les médicaments peu-
vent nuire aux organismes aqua-
tiques, même en quantité infime,
a indiqué hier l’Office fédéral de
l’environnement (OFEV).

De grandes quantités de ces
micropolluants arrivent conti-
nuellement dans les eaux par les
stations d’épuration. A partir de
2016, une centaine d’entre elles
devraient être équipées d’une
étape de traitement supplémen-
taire afin de réduire cette charge
demoitié. ATS

ÉCONOMIES CHEZABB

Le siège de Zurich est visé
Le programme de réduction des
coûts d’ABB devrait avant tout
concerner le siège principal
du groupe électrotechnique
à Zurich, selon le directeur
général Ulrich Spiesshofer. Il n’a
toutefois pas chiffré le nombre
de postes en péril. Le siège
d’ABB se trouve à Oerlikon,

au nord de Zurich. La mesure
s’inscrit dans le cadre d’un plan
d’économies portant sur un mil-
liard de dollars (980 millions de
francs) d’ici à fin 2017, annoncé
hier devant des investisseurs
à Londres. La cible des réduc-
tions de coûts est le domaine
du personnel. ATS/KEYSTONE-A

PARC NATIONAL D’INNOVATION

Le crédit est dans la poche
A son tour, le Conseil des Etats a accepté hier
de libérer un crédit de 350 millions de francs en
faveur du futur parc national d’innovation. Les sé-
nateurs s’écartent toutefois de la décision du Na-
tional sur un point. Ce dernier doit à nouveau se
prononcer.

Au vote sur l’ensemble, la Chambre des cantons
a soutenu par 37 voix sans opposition le projet du
Conseil fédéral. En revanche, elle a biffé la proposi-
tion duNational qui souhaite réaffecter les produits
financiers de la rente des droits de superficie des
terrains de la Confédération au profit de mesures
de soutien à l’ensemble des sites.

Parmi les terrains que la Confédération devrait
céder en droit de superficie figure une partie de
l’aérodrome militaire de Dübendorf (ZH), soit
70 hectares pour le pôle d’innovation zurichois de
l’Ecole polytechnique fédérale de Zurich.

Les recettes provenant du droit de superficie
des terrains de Dübendorf pourraient par exemple
être utilisées par Neuchâtel, Bienne ou Lausanne.
Une idée qui n’a pas convaincu la Chambre des
cantons qui l’a balayée par 21 voix contre 17.

Réaffecter les recettes au profit des sites per-
met d’assurer la viabilité du projet pour éviter

qu’il ne devienne une «Lex Dübendorf», a expli-
qué en vain Géraldine Savary (ps/VD) au nom de
la commission.

Mettre à disposition 70 hectares à l’EPFZ crée un
«déséquilibre majeur», a renchéri Anne Seydoux-
Christ (pdc/JU). Cette alternative corrigerait le tir et
l’apport financier profiterait à l’ensemble des sites.

Si l'argent vient de la Confédération, alors il doit
revenir à la Confédération, a rétorqué Peter Bieri
(pdc/ZG). Il s’agirait d’un préjudice de redistribuer
les recettes à une fondation privée. Les bases d’une
politique de financement «propre» doivent être res-
pectées, a-t-il insisté.

Le Parc national d’innovation comprendra
deux centres principaux à proximité des deux
écoles polytechniques fédérales de Lausanne et
Zurich et trois sites secondaires, implantés à
Bienne, dans le nord-ouest de la Suisse (BS, BL, JU)
et en Argovie.

En Suisse romande, cinq cantons, dont Fribourg
avec le projet BlueFactory, ont uni leurs forces avec
l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL)
pour constituer le «hub» EPFL décentralisé de
Suisse occidentale. ATS

BAROMÈTRE ÉLECTORAL

Un glissement à droite
Le troisième ba-
romètre en vue
des élections fé-
dérales indique
un renforcement
de la droite. Si

la population avait voté fin
août pour renouveler le Con-
seil national, l’UDC aurait re-
cueil-li 28% des suffrages, le
PLR 16,9%. Ces partis profitent
des ex-abstentionnistes.

Contrairement aux résultats
des deux premiers baromètres
de l’année, l’UDC peut cette fois-
ci afficher le sourire: elle recueil-
lait 26,1% des suffrages en juin,
soit 1,9% de moins que dans le
baromètre gfs.bern publié hier.
L’institut a réalisé le baromètre
électoral pour le compte de la

SSR. Gfs.bern a interrogé en août
près de 2000 personnes de toute
la Suisse.

De son côté, le PS enregistre
des résultats stables: que l’élec-
tion ait eu lieu en juin ou en
août, les socialistes obtiennent
toujours 19,3% des voix. Le PLR
connaît un léger recul, passant
de 17,1% à 16,9%. PDC (de 11,5%
à 11,1%), PBD (de 4,8% à 4,2%),
et Vert’libéraux (4,4% à 4,3%)
perdent également du terrain.

Ainsi, le nouveau centre,
dont on a beaucoup parlé en
2011, a beaucoup perdu de son
attrait, selon l’institut. Quant aux
Verts, ils doivent toujours com-
poser avec la concurrence des
socialistes. ATS
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CHABLAIS VALAISAN

Explosion sur un site chimique
Le site chimique de Monthey a été secoué par une explo-
sion hier vers 5h30. Un incendie s’est ensuite déclaré,
dégageant un nuage de fumée dont l’odeur a incommodé
les habitants. L’accident n’a pas fait de victime. L’incendie
a provoqué un dégagement de fumées très odorantes,
mais non toxiques, a communiqué hier la Compagnie
industrielle de Monthey (Cimo). ATS

PROMOTION ÉCONOMIQUE

Rallonge pour le tourisme
Il faut davantage soutenir l’économie suisse pour
lutter contre le franc fort. Le Conseil des Etats s’est
montré hier plus généreux que le National dans le cadre
des crédits en faveur de la promotion économique pour
les années 2016-2019. Ainsi, pour soutenir Suisse Tou-
risme, les sénateurs ont accepté, par 21 voix contre 18,
de relever le plafond de dépenses à 230 millions. ATS/LIB

STATISTIQUE

Moins de décès sur la route
Au premier semestre 2015, 109 personnes ont perdu la vie
sur les routes suisses, soit 7 de moins (–6%) que l’année
dernière à la même période. Le nombre de personnes
grièvement blessées a été de 1655, soit 350 de moins
(–17%) qu’au premier semestre 2014. ATS

VALAIS

L’arole est l’arbre le plus haut
L’arbre le plus haut de Suisse, à 2765 m d’altitude, est
valaisan. Il s’agit d’un arole de 11 centimètres découvert
par des collaborateurs de l’Institut fédéral de recherches
sur la forêt, la neige et le paysage (WSL) sur l’Unterrot-
horn, au-dessus de Zermatt. En Europe, c’est l’arole, suivi
du mélèze, qui monte plus haut en altitude que toute
autre essence, a indiqué hier leWSL. ATS

Le Conseil des Etats veut envoyer
des civilistes dans les écoles
PARLEMENT • A l’inverse du National, les sénateurs appuient l’idée
d’un service civil en soutien des enseignants pour faire office de «pions».

PHILIPPE FLÜCK

Les civilistes devraient pouvoir jouer les
«pions» dans les écoles. Contrairement au Na-
tional, le Conseil des Etats a soutenu hier taci-
tement cette possibilité d’affectation prévue
dans la révision de la loi sur le service civil.

Pour faire face au nombre croissant de
personnes qui font un service civil (1,5 mil-
lion de jours effectués en 2014), le Conseil
fédéral propose de leur permettre de sur-
veiller les récréations et donner un coup de
main lors des devoirs, pendant les repas,
à la conciergerie ou en période de camps
scolaires.

Enseignants favorables
Les cantons et les communes seraient li-

bres de faire ou non appel à eux dans ce do-
maine. Aussi bien les directeurs cantonaux
de l’Instruction publique que les enseignants
soutiennent l’idée, selon le ministre de la
Formation Johann Schneider-Ammann.

Personne n’a remis en cause cette nou-
velle affectation parmi les sénateurs. Elle est
toutefois contestée à droite, où l’on craint
qu’une telle extension soit à la longue utilisée
pour combler unmanque de personnel.

La Chambre du peuple, à laquelle le dos-
sier retourne, avait ainsi dit «non» par 94 voix
contre 82. Les civilistes ne remplaceront pas
les enseignants, a assuré au nom de la com-
mission le sénateur Joachim Eder (plr/ZG).

Et ils ne seront pas engagés pour ne rien
faire pendant les vacances scolaires, a précisé
Johann Schneider-Ammann.

Journée d’introduction
Par 36 voix contre 8, le Conseil des Etats a

étendu aux projets visant des biens culturels
l’aide financière fédérale exceptionnelle en
faveur des établissements d’affectation de ci-
vilistes. Il pourrait s’agir d’associations œu-
vrant pour la conservation de châteaux ou de
voies historiques de transport, a expliqué
Hans Altherr (plr/AR).

On ne dépenserait pas davantage, selon
Peter Bieri (pdc/ZG). Les 3,6millions de francs
à disposition seraient répartis entre davantage
d’associations. La loi limiterait autrement le
coup de pouce au domaine de la protection de
l’environnement et à celui de la forêt.

Les aspirants civilistes continueront de
prouver leur conflit de conscience en ac-
ceptant d’accomplir un service une fois et
demie plus long que l’armée. Ils devront
désormais prendre part à une journée d’in-
troduction avant même leur admission. Le
but est qu’ils s’interrogent sérieusement en
amont sur les conséquences de leur déci-
sion. Et ils devront continuer de confirmer
leur demande d’accomplissement du ser-
vice civil. Une polémique est née après l’in-
troduction, en avril 2009, de la preuve par
l’acte.

L’abandon des examens de conscience a
provoqué une explosion des demandes, à
plus de 8500 en un an. Mais le soufflé est re-
tombé ensuite, à quelque 5000. Les effectifs
de l’armée ne sont pas en danger, a affirmé
Johann Schneider-Ammann.

D’autres corrections sont prévues. Pour les
exploitations agricoles, il ne devrait plus suf-
fire de faire valoir un besoin. L’indemnité pour
l’usage d’un logement privé devrait disparaî-
tre. Seuls les paysans recevant des contribu-
tions à la biodiversité, au paysage cultivé ou
des aides pour des améliorations structurelles
pourraient recourir à des civilistes.

Les engagements à l’étranger devront
quant à eux servir la promotion civile de la
paix, la coopération au développement ou
l’aide en cas de catastrophe.

Développer la formation
Autre innovation, la formation des

adeptes du service civil devrait être dévelop-
pée. Des cours de formation obligatoires se-
raient introduits pour tous les civilistes, alors
qu’ils ne sont aujourd’hui obligatoires que
pour les personnes s’acquittant de tâches de
soins.

Leur durée serait prolongée jusqu’à trois
semaines, de façon à augmenter l’utilité des
affectations qui s’ensuivent. La Confédéra-
tion devrait débourser près de 2millions sup-
plémentaires à ce titre. ATS

L’engagement de civilistes aux côtés des enseignants permettrait notamment de mater les fortes têtes dans les préaux. KEYSTONE


